
 
 

 

 

Madame, Monsieur, chers parents 

 

La nouvelle année scolaire débute en septembre 2021. Notre association reprendra également 

ses activités au service des familles, en liaison étroite avec la direction et la communauté 

éducative, pour le plus grand bien de l’éducation que nous voulons tous donner à nos enfants. 

 

Aussi sommes-nous heureux de vous inviter à participer à : 

 

L’assemblée générale de l’ARPE 

qui aura lieu le  vendredi 10/09/2021 à 19h00 

dans les locaux du siège social situé 63 bis rue de Maison Blanche 94470 

Boissy Saint Léger 
 

Je vous rappelle qu’au cas où vous ne pourriez assister vous-même à la réunion, vous pouvez vous y 

faire représenter par un autre membre qui devra être muni d’un pouvoir régulier et ce, 

conformément aux dispositions de l’article 14 des statuts. 

 

Si vous êtes membre de l’ARPE, vous participez de plein droit à cette assemblée générale. Vous 

disposez d’une voix délibérative. Vous prenez part aux votes 

Si vous n’êtes pas membre de l’ARPE, vous êtes néanmoins cordialement invité. Vous pouvez 

assister aux débats, mais vous ne pouvez pas prendre part aux votes. Vous pouvez cependant 

vous inscrire à l’association, si vous le désirez, lors de l’assemblée. 

 

Merci de nous confirmer par mail (arpe94470@gmail.com) votre présence pour  nous permettre 

de vous accueillir dans les meilleures conditions et nous envoyer vos questions avant le 

05/09/2021. 

 

Très cordialement, 

 

L’équipe de l’ARPE 
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